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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT ON EDUCATIONAL AND CULTURAL COOPERATION 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
PANAMA

The Argentine Republic and the Republic of Panama, hereafter referred to as "the 
Parties";

Aware that education, knowledge and the arts are key factors in integration 
processes;

Guided by the will to consolidate the common elements of identity, history and 
cultural heritage linking the peoples of the two States;

Convinced that culture and education must provide responses to the challenges posed 
by changes in production, by scientific and technical progress and by the consolidation of 
democracy in the continent; 

Considering the need to reach an agreement offering an appropriate framework for 
cooperation, exchange and mutual acquaintance in the fields of culture and education;

Have agreed as follows:

Article I

The Parties shall promote cooperation between their cultural and educational 
institutions and officials.

Article II

The Parties shall facilitate the exchange of experts, teaching staff, students, 
governmental and non-governmental organization representatives and artists, and the 
exchange of information, publications, experience and documents related to the subject of 
this Agreement.

Article III

The Parties shall periodically exchange information on their respective educational 
systems so that each Party may know how the educational institutions of the other Party 
function.

Article IV

The Parties shall consider means and conditions for ensuring that equivalent titles 
and diplomas acquired in either Party may be mutually recognized for academic 
purposes; and shall recommend to the competent institutions to formulate agreements in 
that area.
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Article V

Each Party shall consider appropriate measures to enable nationals of the other Party 
to receive grants and benefit from other facilities in order to carry out post-graduate 
studies and research.

Article VI

Each Party shall encourage the promotion and dissemination, in its territory and 
through the means at its disposal, of cultural activities of the other Party.

Article VII

The Parties shall promote all activities that they both consider conducive to attaining 
the goals of this Agreement. Such activities shall concern, in particular, the exchange of:

•Soloists and dramatic art and dance groups;
•Exhibits of plastic arts, popular art and other cultural products;
•Screenings of cinema, video and television films;
•Musical performances and any activities or works related to musical expression;
•Publications and manuscripts;
•Activities and works related to literature and thought;
•Joint research, academic cooperation programmes and grants;
•Participations in international scientific or cultural congresses, fairs, conferences, 

festivals and meetings.
•Inter-university cultural activities.

Article VIII

Each Party undertakes to promote the dissemination of the cultural and artistic values 
of the other, particularly in the month of their respective national celebrations.

Article IX

The Parties shall encourage the conclusion of cooperation agreements between the 
respective national organizations and institutions and between private institutions related 
to culture and education.

Article X

1. The Executive Commission on Culture and Education (hereafter referred to as 
"the Commission") shall be created with a view to the implementation of this Agreement. 
The Commission shall comprise representatives of the competent organizations of both 
Parties and shall be coordinated by the respective Ministries of Foreign Affairs.
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2. The Commission shall have the following functions: 
(a) Formulating executive programmes for implementation;
(b) Establishing financing modalities;
(c) Evaluating periodically the progress of the executive programmes implemented.
3. The Commission may, by common agreement, meet at any time and place at the 

request of either Party, transmitted through the diplomatic channel.
This Agreement on educational and cultural cooperation shall replace, in all of its 

parts, the Cultural Agreement between the Government of the Argentine Republic and 
the Government of the Republic of Panama, signed on 21 November 1964.

Article XII

This Agreement shall be subject to ratification and shall enter into force on the date 
on which the Parties shall exchange the respective instruments.

Article XIII

This Agreement shall remain in force for an indefinite period and may be terminated 
at any time through a written notification by either Party. The termination shall take 
effect six months after the date of its notification to the other Party.

DONE at Buenos Aires, on 20 August of 1997, in duplicate, both copies being 
equally authentic.

For the Argentine Republic:
GUIDO DI TELLA

For the Republic of Panama:
RICARDO ALBERTO ARIAS ARIAS
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ÉDUCATIVE ETCULTURELLE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA

La République argentine et la République du Panama, ci-après dénommées les 
« Parties »;

Conscientes du fait que l’éducation, le savoir et les arts constituent des éléments 
fondamentaux dans les processus d’intégration;

Inspirées par la volonté de consolider les facteurs identitaires communs ainsi que 
l'histoire et le patrimoine culturel des peuples des deux pays;

Convaincues que la culture et l'éducation sont la réponse aux défis posés par les 
transformations productives, les progrès scientifiques et technologiques ainsi que la 
consolidation de la démocratie sur le continent et;

Considérant la nécessité de conclure un accord assurant un cadre adapté à la 
coopération, aux échanges et à la connaissance mutuelle dans le domaine de la culture et 
de l’éducation;

Sont convenues de ce qui suit :

Article I

Les Parties encouragent la coopération entre leurs institutions et les acteurs culturels 
et éducatifs.

Article II

Les Parties facilitent l'échange d'experts, d'enseignants, d'étudiants, de représentants 
d'organismes gouvernementaux et non gouvernementaux et d'artistes, ainsi que le partage 
d'informations, de publications, des expériences et des documents liés à l'objet du présent 
Accord.

Article III

Les Parties échangent régulièrement des informations relatives à leur système 
éducatif respectif afin que chacune d'elles soit informée du fonctionnement des 
établissements d'enseignement de l'autre.

Article IV

Les Parties examinent les moyens et les conditions pour reconnaître réciproquement, 
à des fins universitaires, les titres et diplômes équivalents obtenus dans leur pays respectif 
et recommandent aux institutions compétentes d'élaborer des accords en la matière.
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Article V

Chacune des Parties étudie les mesures à prendre pour accorder aux ressortissants de 
l'autre Partie des bourses et autres facilités leur permettant de faire des études de cycles 
supérieurs ou de mener des travaux de recherche.

Article VI

Chaque Partie encourage, par tous les moyens disponibles, la promotion et 
l'organisation dans son territoire d'évènements culturels de l'autre Partie.

Article VII

Les Parties encouragent toutes les activités qui se révèlent, d'un commun accord, 
propices à la réalisation des objectifs du présent Accord, notamment :

• l’échange de solistes et de troupes d'artistes du spectacle et de la danse;
• le partage d’expositions d’arts plastiques, d'art populaire et d'autres biens culturels;
• les projections cinéma et vidéo, et d'émissions de télévision;
• l’échange de musiciens et de tous biens et activités ayant trait aux expressions 

musicales;
• le partage de publications et de manuscrits;
• l’échange de toutes activités et tous biens liés à la littérature et à la pensée;
• la réalisation de travaux de recherche conjoints et de programmes de coopération 

universitaire, et le partage de bourses;
• la participation à des congrès, foires, conférences, festivals et rencontres 

scientifiques et culturelles internationales;
• l’exécution d’activités culturelles interuniversitaires.

Article VIII

Chaque Partie s'engage à promouvoir la diffusion des valeurs culturelles et 
artistiques de l'autre, notamment pendant les mois de leurs fêtes nationales respectives.

Article IX

Les Parties encouragent la conclusion d’accords de coopération entre les institutions 
et organismes nationaux intéressés ainsi qu'entre les institutions privées concernées par la 
culture et l'éducation.

Article X

1. Une commission exécutive en matière de culture et d'éducation (ci-après 
dénommée la « Commission ») est créée afin de mettre en œuvre le présent Accord. Elle 
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se compose des représentants des organismes compétents de chaque Partie et est 
coordonnée par leur Chancellerie respective.

2. La Commission exerce les fonctions suivantes :
a) Concevoir des programmes d'exécution;
b) établir les formes de financement;
c) évaluer régulièrement les progrès des programmes d'exécution mis en place.
3. La Commission peut se réunir en n'importe quel endroit décidé d'un commun 

accord et chaque fois que l'une ou l'autre des Parties en fait la demande par voie 
diplomatique.

Article XI

Le présent Accord de coopération éducative et culturelle remplace la Convention 
culturelle entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
République du Panama, signé le 21 novembre 1964.

Article XII

Le présent Accord, qui est soumis à ratification, entre en vigueur à compter de la 
date à laquelle les Parties échangent leurs instruments respectifs.

Article XIII

Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Il peut être dénoncé à 
tout moment par l’une ou l’autre des Parties, au moyen d'une notification écrite qui prend 
effet six mois après la date à laquelle elle a été adressée à l’autre Partie.

FAIT à Buenos Aires, le vingt août mil-neuf-cent-quatre-vingt-dix-sept, en deux 
exemplaires originaux, les deux textes faisant également foi.

Pour la République argentine :
GUIDO DI TELLA

Pour la République du Panama :
RICARDO ALBERTO ARIAS ARIAS
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